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MAIRIE de ROYAT EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTES DU MAIRE
Réglementation de la circulation et du statlonnement

N'20 boulevard de Montchalamet

STPS

Le Mdire de Royat,

VU le Code Générol des @llectivités Territorioles, et notomment les orticles 1.2272-1,
1.2272-2, 1.2212-5,

VU le Code de lo Route, et notomment les orticles L325-7 et R.477-70, (70"),

VU le Code Pénol, et notomment forticle R.670-5,

VU l'orrêté ministéiel du 26 morc 1985 relotil à lhomologotion des feux temporaires
mobiles de circulotion te mporoi res,

VU l'lnstructlon lntermlnisté elle sur ld signollsotion routière temporolre approuvée por
l'orrêté interministéiel du 6 novembre 7992-modilié,

VU fovtsfuvorable de l'aæord Technlque Préaloble n'2025-7294 du 74 aoû 2025 rclalfi à

la suppression d'un branchement aux réseaux GAZ,

Vu la DM 2024-187 du 09 décembre 2024,

VU la demande d'orreté, présentée le 24 juillet 2025, por lo société STPS (743 route de
Pompignot 63119 Châteougoy) por loquelle elle sollicite l'outorisation d'occuper le domoine
publlc ou droit et face au n"20 boulevord de Montcholomet pour des trovoux de foullle pour
l'abondon d'un bronchement Go à) comptet du 75 septembre 2025,

ARRÊTE

Article 1 : Du 15 septembre 2025 au 29 septembre 2025, la société STPS est autorisée,
sous réserve de se conformer aux prescriptlons du présent arrêté, à occuper le domaine
public, au droit et face au n'20 boulevard de MontchalamÊt.

Artlcle 2 : Afin de permettre l'intervention ci-dessus désignée et d'assurer la sécurité :

2-1'l Prescriotions:

- Piétons interdits dans l'emprlse chantler;
- Trottoirs neutralisés ;
- Circulation sur une demi-chaussée avec mise en place d'un alternat par feux de

signalisation;
- Arrêt et Stationnement interdits sur l'emprise du chantier avec pose de panneaux de

type BOA1, avec le présent arrêté affiché 95 heures avant le début des travaux ;
- Mlse en place de slgnalisâtlon de chantier de jour comme de nult, avec préslgnalisation

150 mètres avant le début des travaux,

2-2'l Déviallon :

- Néant
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Article 3 : occupation du domaine public

- Une hcturation sera effectuée conformément à la DM 2O24/I.8L du o9ll2/2024 ,

Néant

Artlcle 4: L'accès aux proprlétés rlveralnes par leur propriétalre sera intégralement
conservé, dans la mesure du possible, en fonction des impératifs de sécurité.
flntervenant serd entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les
accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l'exécution des travaux qu'ily
ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute âutre faute.

AI!!9!95: La slgnalisation de restriction au stationnement et à la circulation et sera conforme
aux prescriptions définies par l'arrêté ministériel du 26 mars 1985 et à l'instruction
interministérielle temporaire approuvée pâr l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992.
La mise en place et la maintenance de la signalisatlon est à la charge et sous la responsabilité
de la société STPS qui informerâ les riverains 96 heures avant le début des traÿaux.

Le prêt de panneaux de signalisation sur rendez vous ( 0417?y'3517t/171 est possible par le
Centre Technique Municipal de Royat (rue Jean Grand - 63130 ROYAT) contre présentation
dudit arrêté et contre remise d'un chèque de caution de 80€ par pannêaux.

Article 6 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté à :
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-Service Comotabilit

Fait à Royat, le 25108/2025

Le Meire,

MarcelALEDO

J

Le Malre,
- certlfie sous sa responsablllté le carôctère exécutoire de cet acte,
- lnforme que le présent arrêté peut falre l'objet d'un recours pour excès de pouvolr devant le Trlbunal
Admlnistratlf dans un délal de deux mols à compter de la présente noUficaflon.


